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Les décisions administratives peuvent faire l'objet d'un recours gracieux devant l'autorité territoriale ou d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois :
- à compter de leur publication lorsque les décisions sont règlementaires,
- à compter de leur notification lorsque les décisions sont individuelles.

Le tribunal administratif de Grenoble peut être saisi par la voie de l’application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr

Extrait du registre des délibérations 
Conseil communautaire du 09 décembre 2021

n° 191-21 C

Objet : RD - Tarifs à compter du 1er janvier 2022 - Prestations effectuées par le service des eaux

• date de convocation le 03 décembre 2021 • nombre de conseillers en exercice : 81

L'an deux mille vingt-et-un, le jeudi neuf décembre à dix-neuf heures, les membres du Conseil communautaire de Grand 
Chambéry, légalement convoqués, se sont réunis à Saint-Alban-Leysse, salle des fêtes, sous la présidence de Philippe Gamen, 
président de Grand Chambéry.

• étaient présents : 58
Aillon-le-Jeune
Aillon-le-Vieux Christian Gogny
Arith
Barberaz Arthur Boix-Neveu - Danièle Goddard
Barby Christophe Pierreton
Bassens
Bellecombe-en-Bauges Eric Delhommeau
Challes-les-Eaux James Hallay - Josette Rémy
Chambéry Jimmy Bâabâa - Jean-François Beccu - Marie Bénévise - Daniel Bouchet - Florence Bourgeois -

Pierre Brun - Michel Camoz - Alain Caraco - Jean-Benoît Cerino - Aloïs Chassot - Philippe Cordier -
Sabrina Haerinck - Sylvie Koska - Aurélie Le Meur - Micheline Myard-Dalmais - Martin Noblecourt -
Gaëtan Pauchet - Benoit Perrotton - Thierry Repentin - Alexandra Turnar

Cognin Corinne Charles - Franck Morat - Emilio Pla Diaz
Curienne
Doucy-en-Bauges
Ecole Hervé Ferroud-Plattet
Jacob-Bellecombette Brigitte Bochaton - Bruno Stellian
Jarsy
La Compôte Jean-Pierre Fressoz
La Motte-en-Bauges Damien Regairaz
La Motte-Servolex Luc Berthoud - Alain Gaget - Hélène Jacquemin - Pascal Mithieux
La Ravoire Grégory Basin - Frédéric Bret - Alexandre Gennaro - Chantal Giorda
La Thuile Dominique Pommat
Le Châtelard Vincent Boulnois
Le Noyer Philippe Gamen
Les Déserts Sandra Ferrari
Lescheraines Max Joly
Montagnole Jean-Maurice Venturini
Puygros
Saint-Alban-Leysse Michel Dyen
Saint-Baldoph Christophe Richel
Saint-Cassin Jocelyne Gougou
Sainte-Reine
Saint-François de Sales
Saint-Jean-d'Arvey Christian Berthomier
Saint-Jeoire-Prieuré Jean-Marc Léoutre
Saint-Sulpice Marcel Ferrari
Sonnaz Daniel Rochaix
Thoiry
Vérel-Pragondran Jean-Pierre Coendoz
Vimines Corine Wolff

• conseillers excusés ayant donné pouvoir : 9
de Claudine Bonilla à Jimmy Bâabâa - de Sophie Bourgade à Pierre Brun - de Isabelle Dunod à Thierry Repentin - de Pierre Duperier à 
Christophe Richel - de Christelle Favetta-Sieyes à Franck Morat - de Marie Perrier à Philippe Gamen - de Claire Plateaux à 
Martin Noblecourt - de Farid Rezzak à Alain Caraco - de Thierry Tournier à Christian Berthomier

• conseillers excusés : 14
Christèle Blambert - Stéphane Bochet - Jean-Pierre Casazza - Maryse Fabre - Philippe Ferrari - Martine Lambert - Luc Meunier -
Raphaële Mouric - Walter Sartori - Alain Saurel - Alain Thieffenat - Serge Tichkiewitch - Cécile Trahand - Céline Vernaz

acte certifié exécutoire, 
transmis en Préfecture le 17 décembre 2021
affiché ou publié le vendredi 17 décembre 2021
identifiant de télétransmission 073-200069110-20211217-lmc1H26434H1-DE
identifiant unique de l'acte lmc1H26434H1
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Conseil communautaire du 09 décembre 2021

délibération n° 191-21 C

objet RD - Tarifs à compter du 1er janvier 2022 - Prestations effectuées par le service des eaux

Daniel Rochaix, vice-président chargé de l'eau, de l'assainissement et des eaux pluviales, indique que suite 
à la fusion de la Communauté de communes du Cœur de Bauges et de la Communauté d'agglomération 
Chambéry métropole le 1er janvier 2017, les tarifs des prestations effectuées par le service des eaux 
présentées ci-après ont été uniformisés.

Les budgets eau potable et eaux usées sont des budgets distincts devant s'équilibrer en dépenses et en 
recettes, et pour lesquels les recettes principales proviennent de prestations payantes que le personnel du 
service des eaux est appelé à assurer pour des usagers privés ou des collectivités à leur demande.

Le cadre d'exécution de la convergence tarifaire, arrêtée en 2026, repose à la fois sur des règles financières 
et des principes de facturation.

Les règles financières sont issues de l'analyse financière menée à l'automne 2017, et actualisée en 2021, et 
ont servi à l'élaboration de la prospective financière dans laquelle s'inscrit la prospective tarifaire 2020-2026.
Ainsi tout en prenant en compte la hausse du coût des matières premières et de l'énergie et aussi des 
besoins nécessaires à l'activité du service, les dépenses réelles d'exploitation sont plafonnées à + 1,2 % 
annuel. En investissement les inscriptions annuelles sont de 7 500 000 € pour l'eau potable et de 6 000 000 
€ pour l'assainissement.
Ces enveloppes servent à financer à la fois l'acquisition des outils métiers informatiques, du matériel et des 
véhicules lourds et les travaux d'investissement nécessaires à la préservation de l'environnement, au 
maintien et à la rénovation du patrimoine, à l'amélioration du rendement d'eau potable et au renouvellement 
des comptages.
La progression globale des recettes est contenue à + 2 % par an.

L'articulation de ces éléments financiers permet de tenir l'objectif d'un autofinancement complémentaire 
suffisant pour maintenir une capacité de désendettement inférieure à 8 ans pour l'eau potable et à 7 ans 
pour l'assainissement.

Les frais de prise en charge de dossier comprennent les frais de gestion ainsi que les éventuels frais de 
déplacement pour pose de compteur lors de la souscription d’un abonnement, dont ils viennent en 
substitution.

Les interventions payantes sont celles que le personnel du service des eaux est appelé à assurer pour 
des usagers privés ou des collectivités à leur demande.
Les prestations facturées correspondent à la fourniture de pièces et de main-d'œuvre.
Pour les fournitures, il est proposé de conserver un coefficient de 1,30.
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TARIFS INTERVENTION pour : 2022 2023 2024 2025 2026

Frais de prise en charge 25,70 € 26,20 € 26,70 € 27,20 € 27,75 €

Tarif horaire agent 41,80 € 42,60 € 43,45 € 44,30 € 45,20 €

Pose d'un compteur d'eau ou installation double comptage 41,80 € 42,60 € 43,45 € 44,30 € 45,20 €

Pose d'un nouveau compteur après défaut d'entretien de l'ancien 125,40 € 127,80 € 130,36 € 132,90 € 135,60 €

Dépose d'un compteur pour jaugeage 125,40 € 127,80 € 130,36 € 132,90 € 135,60 €

Dépose d'un compteur détérioré 41,80 € 42,60 € 43,45 € 44,30 € 45,20 €

Frais de coupure pour impayé hors résidence principale 125,40 € 127,80 € 130,36 € 132,90 € 135,60 €

Déplacement d'un agent après trois courriers et/ou visites 125,40 € 127,80 € 130,36 € 132,90 € 135,60 €

Déplacement infructueux malgré information écrite envoyée à l'abonné 41,80 € 42,60 € 43,45 € 44,30 € 45,20 €

Fermeture et ouverture d'eau (manœuvre simultanée) 41,80 € 42,60 € 43,45 € 44,30 € 45,20 €

Fermeture et ouverture d'eau nécessitant plusieurs déplacements 83,60 € 85,20 € 86,90 € 88,60 € 90,40 €

Contrôle teinte suite à demande de notaires 167,20 € 170,40 € 173,81 € 177,20 € 180,80 €

Contrôle de branchement existant à la demande de l'usager 167,20 € 170,40 € 173,81 € 177,20 € 180,80 €

Contrôle préalable à une demande d'urbanisme 167,20 € 170,40 € 173,81 € 177,20 € 180,80 €

  * Pour les fournitures, il est proposé de conserver un coefficient de 1,30.

Les autres interventions nécessitant l'utilisation d'un matériel spécifiques
Location de matériels 2022 2023 2024 2025 2026

Obturateur d'égouts (par 1/2 journée) 153,00 € 156,00 € 159,00 € 162,20 € 165,40 €

Pompe d'épreuve (à l'heure) 46,70 € 47,60 € 48,55 € 49,50 € 50,50 €

Corrélateur (à l'heure) 32,00 € 32,60 € 33,30 € 34,00 € 34,70 €

Appareil de stérilisation de canalisation (à l'heure) 46,70 € 47,60 € 48,55 € 49,50 € 50,50 €

Location de véhicules AVEC CHAUFFEUR

Hydrocureuse combinée (à l'heure) 77,85 € 79,40 € 81,00 € 82,60 € 84,30 €

Camion benne avec grue (l'heure) 61,20 € 62,40 € 63,65 € 65,00 € 66,30 €

Caméra Visite d'égouts (l'heure) 61,20 € 62,40 € 63,65 € 65,00 € 66,30 €

Tarifs internes aux deux régies eau potable et eaux usées

Location de véhicules SANS CHAUFFEUR

Camion benne avec grue (l'heure) 44,60 € 45,50 € 46,40 € 47,30 € 48,25 €

Fourgon (l'heure) 19,40 € 19,80 € 20,20 € 20,60 € 21,00 €

Les contrôles des installations de robinet d'incendie armé (RIA)

Contrôle plombage RIA 2022 2023 2024 2025 2026

 . Diamètre 15 22,25 € 22,70 € 23,10 € 23,50 € 23,90 €
 . Diamètre 20 25,00 € 25,50 € 26,00 € 26,50 € 27,00 €
 . Diamètre 25 37,10 € 37,80 € 38,50 € 39,20 € 40,00 €
 . Diamètre 30 47,20 € 48,10 € 49,00 € 50,00 € 51,00 €
 . Diamètre 40 80,00 € 81,60 € 83,20 € 84,80 € 86,50 €
 . Diamètre 50 117,60 € 120,00 € 122,40 € 124,80 € 127,30 €
 . Diamètres 50 C / 60 / 65 158,10 € 161,20 € 164,40 € 167,70 € 171,00 €
 . Diamètre 80 202,20 € 206,20 € 210,30 € 214,50 € 218,80 €
 . Diamètre 100 242,00 € 246,80 € 251,70 € 256,70 € 261,80 €
 . Diamètre 150 453,90 € 463,00 € 472,20 € 481,60 € 491,20 €

Ces tarifs s'appliquent pour les locations de compteurs en cas de besoin 

Les analyses d'eau potable sont réalisées par le laboratoire du service des eaux suite au raccordement de 
réseaux privés sur le réseau public.

2022 2023 2024 2025 2026
Analyse eau potable sur chantier 80,10 € 81,70 € 83,30 € 85,00 € 86,70 €
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Les analyses d'eau usée sont réalisées par le laboratoire du service des eaux suite aux rejets des 
industriels tels que prévus par l’article 74 du règlement d’assainissement en vigueur.
Paramètres 2022 2023 2024 2025 2026
Azote kjeldahl 32,30 € 32,95 € 33,60 € 34,28 € 34,96 €
Demande biologique en oxygène sur 5 jours 41,40 € 42,23 € 43,07 € 43,93 € 44,81 €
Demande chimique en oxygène 29,80 € 30,40 € 31,00 € 31,62 € 32,26 €
Matières en suspension 21,20 € 21,62 € 22,06 € 22,50 € 22,95 €
Nitrates 11,60 € 11,83 € 12,07 € 12,31 € 12,56 €
Phosphore total 26,00 € 26,52 € 27,05 € 27,59 € 28,14 €
pH à 20°C
Mesure température du pH
Flaconnage chimie à l'unité 2,75 € 2,81 € 2,86 € 2,92 € 2,98 €
Prise en charge analyse 10,30 € 10,51 € 10,72 € 10,93 € 11,15 €
Substances extractibles à l'hexane 86,20 € 87,92 € 89,68 € 91,48 € 93,31 €
DCO, DBO, MES, NTK, Pt, NH4, NO2, NO3
Flaconnage et prise en charge
DCO, DBO, MES, NTK, Pt
Flaconnage et prise en charge
DCO, DBO, MES
Flaconnage et prise en charge

6,84 € 8,21 € 9,85 € 11,82 €

222,72 €

190,92 €

122,16 €

267,26 € 320,72 € 384,86 €

229,10 € 274,92 € 329,91 €

146,59 € 175,91 € 211,09 €101,80 €

5,70 €

185,60 €

159,10 €

Le contrôle préalable des réseaux avant intégration dans le domaine public est effectué afin d'obtenir 
une évaluation des réseaux d’eau potable, d’eaux usées et d’eaux pluviales concernés, pour éviter la prise 
en charge d’équipements anciens nécessitant des travaux de rénovation qui seraient du ressort financier de 
Grand Chambéry 
Il s'agit du temps passé et des prestations effectuées par les agents de la Communauté d’agglomération 
pour établir un diagnostic de réseaux privés: corrélation acoustique sur les réseaux d’eau potable, inspection 
visuelle (contrôle de présence de bornes compteurs en limite des lots, de l’état des chambres de vannes, 
des matériaux, des bouches à clé…), inspection vidéo et essais d’étanchéité sur les réseaux 
d’assainissement, diagnostic des postes de refoulement et des ouvrages d’eaux pluviales, puis 
établissement d’un rapport faisant état de la situation et d’éventuelles prescriptions techniques dans le but 
d’intégrer dans le domaine public des réseaux sains.

2022 2023 2024 2025 2026
Forfait instruction du dossier (eau potable et 

assainissement )
198,00 € 202,00 € 206,00 € 210,00 € 214,00 €

Forfait par ouvrages spéciaux 
(poste refoulement, bassin rétention…)

198,00 € 202,00 € 206,00 € 210,00 € 214,00 €

Contrôle réseaux eau potable
< 5 lots 198,00 € 202,00 € 206,00 € 210,00 € 214,00 €

de 5 à 15 lots 396,00 € 404,00 € 412,00 € 420,00 € 428,00 €
> 15 lots 792,00 € 808,00 € 824,00 € 840,00 € 856,00 €

Considérant les besoins budgétaires nécessaires pour le bon fonctionnement du service pour la période 
2022 à 2026,

Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la Communauté d'agglomération est compétente en 
matière d'eau et d'assainissement,

Vu l’avis du conseil d’exploitation des régies de l’eau et de l’assainissement du 16 novembre 2021,

Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité :

Article 1 : approuve les tarifs des prestations ci-dessus proposés applicables au 1er janvier des années 
2022, 2023, 2024, 2025 et 2026.

le président,
Philippe Gamen
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